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Glace:
Attention danger!
Six règles à observer

Voici un moment de l'année où la
glace fait miroiter ses charmes pour
le meilieur et pour le pire. Il est en
tout cas bon et prudent de lire et de
retenir les six règles conçues par la
Société suisse de sauvetage (SSS)
dans le but d'éviter de trop grosses
surprises aux imprudents. Entre
nous: «offen» veut dire «ouvert»
et... «Massenansammlungen verboten»,

tout simplement, «rassemblements

interdits»... (Y. J.)
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Les accessoires de sauvetage (échelles,
perches, anneaux, balles, cordes, etc.) ne
sont pas des jouets.

Si l'on se trouve sur la glace, il convient
d'observer les consignes émises par les
surveillants et les autorités.

Ne pas s'aventurer sur une surface gelée

avant qu'elle ait été déclarée accessible

par les autorités compétentes.

Eviter les rassemblements trop
nombreux sur la glace, si le redoux y fait
apparaître des fissures.

Si la glace se rompt, écarter aussitôt
les bras et tenter de sortir de l'eau en
prenant appui du côté où l'on est venu.

Lorsque l'on s'aperçoit qu'il y a eu
rupture de glace et que quelqu'un est tombé
à l'eau, alerter aussitôt d'autres sauveteurs,

se saisir d'un accessoire de sauvetage

et s'approcher de la victime en rampant

sur le ventre.
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